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MOTION 
AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 

 
 
 
DEPOSEE PAR : LE GROUPE « PER L’AVVENE » 
 
OBJET :  XYLELLA FASTIDIOSA : DEMANDE DE CONFIRMATION DES 

ANALYSES FAITES PAR L’ANSES ET LE MINISTERE DE 
L’AGRICULTURE. 

___________________________________________________________________ 
 

CONSIDERANT que l’anthracnose de l’olivier, le Cynips du châtaignier, le 
metcalfa pruinosa, le charançon du palmier, sont entrés sur le territoire insulaire par 
le biais de végétaux importés; et causent depuis des ravages importants sur la 
production agricole, 

 
CONSIDERANT que l’introduction en Europe de la bactérie Xylella 

Fastidiosa, nuisible sur de nombreux végétaux, notamment sur la vigne et l’olivier, ou 
encore les amandiers et les lauriers roses, fait craindre depuis 2015 une propagation 
sur le continent comme en Corse, 

 
CONSIDERANT que cette bactérie est responsable, entre autres, de la 

maladie de Pierce, et peut avoir des conséquences économiques de grande ampleur 
sur les vergers et la filière oléicole ; que, fortement épidémique, cette maladie ne 
connaît à ce jour aucun traitement, 

 
CONSIDERANT l’avis n°2012-SA-0121 du 22 juillet 2012 de l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation qui a explicitement reconnu que la 
Xylella Fastidiosa constituait une menace réelle pour de nombreuses filières de 
production végétale et pour l’environnement, 

 
 
 



CONSIDERANT celui de l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
pour qui « une surveillance particulière exercée sur le commerce de plants destinés 
à la plantation et sur la présence d’insectes infectieux dans les expéditions de 
plantes constituerait le moyen le plus efficace de limiter la dissémination de la 
bactérie », 

 
CONSIDERANT que malgré l’arrêté Préfectoral d’avril 2015, 15 000 

oliviers et 180 000 lauriers roses ont été importés sur dérogation depuis la 
publication du texte alors même que l’Union européenne reconnaît leur dangerosité 
dans la propagation de la maladie, 

  
CONSIDERANT qu’en novembre 2017, les premiers résultats de l’enquête 

épidémiologique menée par l’INRA de Montpellier sur les insectes vecteurs en Corse 
conclut à la présence d’insectes positifs sur toute l’île,  

 
CONSIDERANT que depuis octobre 2017, la Corse est placée en zone 

d’enrayement pour la Xylella Fastidiosa, avec décret d’application en janvier 2018,  
 
CONSIDERANT que seul le Laboratoire National de Référence de 

l’ANSES est habilité à effectuer les analyses de détection sur les échantillons 
prélevés en Corse selon un protocole normé, validé par les instances européennes,  

 
CONSIDERANT que les résultats officiels issus de l’ANSES concluaient 

jusqu’alors à une stagnation de la bactérie sans qu’une souche agressive n’ait été 
officiellement identifiée, alors même que les professionnels constataient des 
symptômes manifestes sur le terrain,  

 
CONSIDERANT que les résultats rendus par l’INRA d’Angers sur les 

plants malades adressés par le Syndicat Interprofessionnel des Oléiculteurs de 
Corse (SIDOC) attestent de la contamination de plusieurs espèces en Corse, 
notamment des plants d’oliviers et de chênes, par la Xylella Fastidiosa,  

 
CONSIDERANT que les analyses ont été menées par l’INRA d’Angers 

avec une méthode plus sensible mais non protocolaire qui a montré que les analyses 
officielles ne sont pas fiables et que les oliviers, les oléastres et les chênes verts sont 
infectés par une souche non encore identifiée de Xylella Fastidiosa,  

 
CONSIDERANT que ce constat fait peser de lourdes menaces sur notre 

île, notre agriculture et notre biodiversité, et qu’il en va de la survie de bon nombre 
d’exploitations et au-delà de notre patrimoine naturel et agricole,  

 
L’ASSEMBLEE DE CORSE 

 
DEMANDE la confirmation en urgence des analyses par l’ANSES et le 

ministère de l’Agriculture, ainsi que la transmission des conclusions de la mission 
interministérielle actuellement à l’oeuvre. 

 
DEMANDE que soit déterminé et validé, dès aujourd’hui et par 

anticipation, le plan d’actions détaillé qui serait à déployer en urgence en cas de 
confirmation de l’infection. 



 
DEMANDE qu’aussitôt l’infection confirmée, ce plan d’actions soit 

appliqué sans tarder par les autorités compétentes.  
 
APPORTE son entier soutien aux producteurs concernés et au SIDOC 

dont on ne peut que saluer la réactivité et l’esprit de responsabilité qui l’ont conduit à 
prendre les initiatives nécessaires à la détection de la bactérie en Corse. 
 


